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Le présent RC comporte 4 feuillets numérotés de 1 à 4 
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ARTICLE 1 – IDENTITE DE L’ACHETEUR 

 

 

Centre de Santé Mentale Angevin 

Service Plans et Travaux 

 Centre Hospitalier de Sainte Gemmes sur Loire 

 BP 50089 

 49137 Les Ponts de Cé Cédex 

 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONSULTATION 

 

 

 La présente consultation porte sur la fourniture et les prestations de maintenance des 

systèmes de sécurité incendie de services du CESAME. 

 

 

ARTICLE 3 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

 

 

Le délai de validité des offres est de 60 jours à compter de la date limite de dépôt des 

offres. 

 

 

ARTICLE 4 – DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES 

 

 

La date limite de dépôt des offres est fixée au : 

 

- 02 décembre 2011  à 17 heures. 
 

 

ARTICLE 5 – VISITE SUR SITE 

 

 Une visite sur site est fortement conseillée. Pour les rendez-vous prendre contact auprès 

de Mr CARMET Christian tel : 02.41.80.77.10. 

 

ARTICLE 6 – PRESENTATION DES OFFRES 

 

 Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

 

a) un devis descriptif portant le cachet et la signature du candidat 

b) un dossier technique portant sur les prestations et matériels proposés 

c) un contrat établi en 3 exemplaires 

 

 Tous ces documents seront insérés dans une seule enveloppe. 
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ARTICLE 7 – LANGUE DE REDACTION 

 

 L’ensemble du dossier devra être exclusivement rédigé en langue française. 

 

 

ARTICLE  8 – CONDITIONS D’ENVOI DES OFFRES 

 

 Les offres devront parvenir sous enveloppe cachetée à : 

 

 Monsieur Le Directeur 

 Service Plans et Travaux Centre de Santé Mentale Angevin 

 Consultation pour maintenance de Détection Incendie 

 Centre Hospitalier de Sainte Gemmes sur Loire 

 BP 50089 

 49137 Les Ponts de Cé Cédex 

 

Avant le 02 décembre  2011  à 17 heures 

 

ARTICLE 10 – JUGEMENT DES OFFRES 

 

Les offres seront jugées en tenant compte des critères pondérés suivants, classés par ordre de 

priorité décroissante : 

  

 1 - Les capacités techniques et humaines de l’entreprise  + 30%   

 2 - Les qualifications et certifications professionnelles + 30%      

 3 - Les références professionnelles dans des sites hospitaliers + 20%   

 4 - Prix des prestations + 20% 

 

 

ARTICLE 10 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 Pour tous renseignements complémentaires d’ordre technique, s’adresser à : 

 

 Monsieur Christian CARMET 

 Tel : 02.41.80.77.10 

 Fax : 02.41.80.78.47 

 Email : christian.carmet@ch-cesame-angers.fr 

 

 

 

 

 


